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DESCRIPTIF TECHNIQUE 

ARTICLE 1. – GÉNÉRALITÉS 

1.1. Objet du marché 

Le présent marché subséquent a pour objet la réalisation de relevés géométriques sur site et 

leurs restitutions graphiques dans la cage d’escalier P0149. La mission est préalable à une 

opération de rénovation la cage d’escalier P0149 située dans le bâtiment P au 36, rue de 

Vaugirard. 

Le présent document est accompagné d’une annexe graphique où sont localisés l’ensemble des 

éléments à intégrer dans le relevé demandé. 

1.2. Modalités d’exécution 

Le titulaire se référera aux modalités d’exécution des prestations listées au CCP de 

l’accord-cadre. 

ARTICLE 2. – DESCRIPTION DES PRESTATIONS ATTENDUES 

Les prestations confiées au titulaire consistent en la représentation en plans et en coupes de 

l’escalier, ainsi qu’en une maquette 3D de celui-ci.  

2.1. Plans 

Le titulaire devra la réalisation des trois plans de la cage d’escalier (rez-de-chaussée, premier 

et deuxième étages).   

Les plans relevés devront être cotés et représentés en intégrant a minima : 

- le relevé des parois et planchers, les retombées quelles qu’elles soient (linteaux des 

baies, poutres, gaines, etc.) ;  

- les relevés des équipements fixes intérieurs (main courante et garde-corps, limon de 

l’escalier avec ses détails, emmarchements et emplacement des contremarches sous 

les nez de marches, épaisseurs de plinthes) ;  

- l’ensemble des réseaux passants (divers tuyaux et vannes représentés avec leur 

diamètre réel, chemins de câbles représentés avec leur emprise) ; 

- les menuiseries. 

L’échelle des plans sera le 1/20e. Les altimétries seront renseignées.  

2.2. Coupes 

Les relevés consistent en sept coupes, repérées dans le dossier graphique joint à la présente 

consultation.  

 

Les coupes relevées devront être cotées et représentées en intégrant a minima : 

- le relevé des hauteurs sous planchers (de dalle à dalle), sous poutres, sous retombées 

quelles qu’elles soient (linteaux des baies, poutres, gaines, etc.) ;  
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- les relevés des équipements fixes intérieurs (main courante et garde-corps avec leurs 

accroches, limon de l’escalier avec ses détails volumétriques, plinthes et hauteurs 

d’emmarchements avec contremarches) ;  

- la cote des planchers bas avec rattachement altimétrique au terrain ;  

- l’ensemble des réseaux passants (divers tuyaux et vannes représentés avec leur 

diamètre réel, chemins de câbles représentés avec leur emprise) ; 

- les menuiseries. 

L’échelle de précision des relevés sera le 1/20e. Les coupes devront être cotées (altimétries, 

menuiseries…). 

2.3. Surfaces 

Les relevés des surfaces sont à effectuer sur trois niveaux (rez-de-chaussée, R+1 et R+2), 

repérés dans le dossier graphique joint à la présente consultation.  

2.4. Maquette 3D 

Le titulaire établira une maquette en trois dimensions de l’ensemble de la cage d’escalier au 

format.rvt. 
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ANNEXE 1 

– 

Dossier graphique 

 


